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 L’HIVER EST ARRIVÉ ! 

 

Bonjour chers parents, 

En ce début d'année 2025, toute l'équipe-école se joint à moi pour vous adresser nos vœux les plus 
chaleureux. Nous espérons que cette nouvelle année vous apportera santé, bonheur et succès dans 
tous vos projets personnels et professionnels. 

Nous souhaitons également que 2025 soit une année de joie et de découvertes enrichissantes pour 
vos enfants. Notre engagement reste intact pour leur offrir un environnement d'apprentissage 
stimulant, bienveillant et propice à leur épanouissement. 

Encore une fois, bonne et heureuse année 2025 à vous et à vos proches ! 

Geneviève Laberge 
Directrice 
 
 
 

 

Comme chaque année, en temps froid, nous vous encourageons à choisir les bons vêtements pour votre 

enfant. Son confort et son bien-être en dépendent. Le port des bottes, salopettes, tuque, cache-cou, 

mitaines et manteau chaud est important pour les sorties extérieures et les températures froides. Je vous 

rappelle que les élèves vont dehors au moins 1 h par jour, et ce, même s’il pleut un peu ou jusqu’à                 

-25oC l’hiver. Donc... tuque, mitaines, foulard, salopette et bottes sont de mise pour les temps froids qui 

s’en viennent ! 
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 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 RETARD 

 

 

 

 

Nous aimerions vous rappeler qu’il y a BEAUCOUP de retards le matin.  La ponctualité est une 

qualité que les jeunes se doivent d’acquérir et cet apprentissage débute dès le primaire. La situation est 

dérangeante, car les retardataires embourbent l’entrée le matin et la secrétaire ne peut répondre au 

téléphone lorsqu’elle gère les retards. De plus, les élèves qui arrivent en classe après les autres 

interrompent les cours et manquent de la matière. 

 

Nous demandons donc à tous les parents de redoubler d’efforts afin que les jeunes soient à 

l’heure puisque nous ne voulons pas punir les élèves… nous savons que ce n’est pas nécessairement 

de leur faute s’ils sont en retard. Nous vous remercions de votre collaboration! 

 

* Arrivée le matin : 8 h 10 

* Arrivée le midi : 12 h 54 

 

 

 

 

 

La 4e rencontre aura lieu le mardi 28 janvier 2025 à 18h30 au local du SDG de l’école.  Si vous désirez 
y assister, veuillez en informer la secrétaire. 
 
 

 

 

 

Encore cette année, l’École de la vue offre un dépistage des troubles visuels pour nos enfants du 
préscolaire. Ce dépistage permet de détecter rapidement les troubles et augmente les chances de les 
résorber.  Le dépistage aura lieu le 18 janvier en avant-midi. Les parents concernés ont reçu un cahier 
à compléter.  
 

 

 

 

 

L’infirmière scolaire sera présente dans les classes de 4e année ce mercredi 8 janvier afin d’expliquer 
la vaccination contre l’hépatite A et B, et contre le VPH. Les parents recevront un formulaire de 
consentement pour cette vaccination qui aura lieu le 23 janvier prochain. Seuls les élèves pour qui 
nous aurons reçu le formulaire de consentement pourront être vaccinés. 
 
 

DÉPISTAGE VISUEL 

VACCINATION EN 4E ANNÉE 
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Pour plus d’information sur ces vaccins et la vaccination en général, consultez ces adresses 
internet : 

• Gouvernement du Québec : https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination 

 

• Agence de santé publique du Canada : maladies-infectieuses/sante-sexuelle-infections-transmissibles-

sexuellement/sante-sexuelle-infections-transmises-sexuellement-faits-information-public.html#vph 

 

• Société des obstétriciens-gynécologues du Canada : https://www.hpvinfo.ca/fr/ 

 

 

 

 

 

Il n’est pas toujours facile d’être parent et il arrive parfois que certains comportements soient plus 
difficiles que d’autres à faire adopter par nos enfants. Voici quelques « trucs » susceptibles de 
motiver votre enfant à brosser ses dents :  
 

• L’utilisation d’une brosse à dents décorée de personnages ou de dessins peut être amusante.  

• Les pâtes à dents pour enfants sont conçus dans le but de rendre agréable le brossage en 
offrant différentes saveurs et couleurs.  

• On peut encourager le brossage en offrant une récompense à la fin du mois si l’enfant 
s’engage à se brosser les dents et à le noter tous les jours dans un petit calendrier.  

 
Aussi, il existe des livres, en librairie ou à la bibliothèque de votre quartier, qui abordent le sujet afin 
de donner une opinion plus positive de l’hygiène dentaire.  
 
Les hygiénistes dentaires  
CLSC Châteauguay 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ENCOURAGER SON ENFANT À SE BROSSER LES DENTS 

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses/sante-sexuelle-infections-transmissibles-sexuellement/sante-sexuelle-infections-transmises-sexuellement-faits-information-public.html#vph
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses/sante-sexuelle-infections-transmissibles-sexuellement/sante-sexuelle-infections-transmises-sexuellement-faits-information-public.html#vph
https://www.hpvinfo.ca/fr/
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Il est important d’informer l’école soit par téléphone, par un billet écrit ou sur le portail-parents 
Mozaïk de l’absence, du retard ou du départ hâtif de votre enfant.  
 
Si vous désirez laisser un message vocal sur le téléphone du secrétariat, veuillez composer le 
514.380.8899 poste 4401.  Ensuite, vous devez choisir l’option #1 (absence), l’option #2 (SDG) et 
l’option #0 pour rejoindre directement la secrétaire durant les heures de bureau. 
 
Veuillez également écrire dans l’agenda et appeler au secrétariat ou au service de garde, poste 4409, 
si vous venez chercher votre enfant le midi ou avant/après les heures de classe.  
 
 

 

 

 

RAPPEL !!!! Le club des Petits Déjeuners est offert à tous les élèves de l’école. Si vous y avez inscrit 

votre enfant, il serait grandement apprécié de recevoir votre paiement au montant de 45$ pour un 

enfant ou 75$ pour deux enfants et plus.  Ce coût est pour l’année au complet.  Le versement doit 

être remis au secrétariat ou à l’enseignant(e) de votre enfant.  Merci à l’avance ! 

 
 

 

 

 

Si vous désirez vous prévaloir du service de traiteur pour le repas de votre enfant, nous vous prions 
de visiter le site web www.buffetdelas.ca afin de faire votre inscription.  Nous vous rappelons que 
l’utilisation des micro-ondes est interdite à l’école ; vous devez donc fournir à votre enfant un repas 
froid ou chaud dans un thermos.   
 

Une collation santé le matin et l’après-midi est également nécessaire pour tous les élèves.  
 
Pour commander, veuillez vous diriger dans l’onglet Zone parent puis inscription parent à droite dans 
le haut de la page. Pour plus information contacter info@buffetdelas.ca 
 
 
 
 
 
 
 

ABSENCE, RETARD OU DÉPART HÂTIF 

CLUB DES PETITS DÉJEUNERS 

LE BUFFET DE L’AS 

 

 
 
 

http://www.buffetdelas.ca/
mailto:info@buffetdelas.ca
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Étoiles des mois de novembre et décembre 

 

Matériel scolaire 
 
Vous avez reçu la facturation des effets scolaires durant la première semaine de la rentrée scolaire. Si 
vous n’avez toujours pas acquitté le solde de votre enfant, veuillez le faire dès maintenant, en argent 
comptant, par chèque libellé au nom de l’école ou par paiement internet.  Merci !! 
 

 

 

  

 

Surveillance du midi  
 
Le service de surveillance du midi est facturé chaque mois. Vous avez 30 jours pour acquitter le solde 
au compte. 
 
*** Par souci pour l’environnement, l’état de compte sera uniquement sur le portail Mozaïk.*** 
 
Vous pouvez payer par internet en utilisant le numéro de référence qui se trouve dans le haut de 
votre état de compte, en argent comptant ou par chèque. 
  
Si vous faites un chèque, celui-ci doit toujours être fait à l’ordre du Centre de services scolaire des 
Grandes-Seigneuries. S’il vous plaît, ne pas oublier d’inscrire le nom de votre enfant, son groupe et la 
raison de votre paiement. 
 
Service de garde 
 
Pour le service de garde, veuillez noter que vous recevrez un état de compte au début de chaque 
mois. Il est possible d’acquitter la facture en argent comptant, par chèque ou d’effectuer les 
paiements par internet. Vous avez 30 jours pour payer le solde au compte. 
 
*** Par souci pour l’environnement, l’état de compte sera uniquement sur le portail Mozaïk.*** 
 
Vous trouverez les règles de fonctionnement du service de garde, les règles de fonctionnement du 
service du dîner, le volet financier des deux services ainsi que la procédure à suivre pour effectuer les 
paiements en ligne en pièces jointes. 
 
 

 
 

PAIEMENT - RAPPEL IMPORTANT 
 

 
 
 

SERVICE DE GARDE ET SERVICE DU DÎNER 
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Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

  1 

 

Congé des Fêtes 

2 

 

Congé des Fêtes 

3 

 

Congé des Fêtes 

6 

Journée 

pédagogique 

7 8 9 10 

13 14 15 16 17 

20 

Journée  

pédagogique 

21 22 23 

Vaccination 

4e année 

24 

27 28 

Conseil 

d’établissement 

29 30 31 

Bal d’hiver  

en soirée 

(18h à 20h) 

 

 

 
 

 

 

DATES IMPORTANTES  
 

 
 
 


